
 

 

FICHE DE POSTE 
 

POSTE SPECIFIQUE NATIONAL 

Date : 20.11.2021 
Année scolaire de création :  
2020 

Etablissement :  
Lycée professionnel des métiers de la sécurité 
Emile BAUDOT 
 

I - Description du poste 
Catégorie du poste (STS, CPGE, DNL, section internationale, …) : BTS Management opérationnel de la 
sécurité (MOS) en L 8013 
 
Intitulé précis du poste et discipline : Professeur de lycée professionnel intervenant dans le domaine de la 
sécurité 
 

Prérequis professionnels : 
- Maîtriser les connaissances et les compétences liées à la sécurité publique, civile et privée 
- Maîtriser les contenus du baccalauréat professionnel Métiers de la sécurité  

Positionnement du poste dans l'organisation : 
Ce poste, centré sur la sécurité, constitue le cœur du métier auquel sont préparés les étudiants, d’où la nécessité de 
maîtriser les contenus spécifiques. 

II – Missions et activités du poste             

Missions : 
 
 
 
 
 
 
 
Activités principales : 
 
 
 
 

- Dispenser un enseignement de la sécurité de qualité 
- Instaurer des relations de qualité avec les différents acteurs de la 

sécurité 
- Prendre en compte le statut du titulaire du BTS MOS au sein d’une 

entreprise de sécurité privé (management intermédiaire) 
- Mesurer le différentiel entre le niveau 4 du baccalauréat professionnel 

Métiers de la sécurité et le niveau 5 du BTS MOS 
 

- Établir le lien entre l’établissement de formation et le milieu 
professionnel 

- Créer des scénarios pédagogiques en lien avec la réalité 
professionnelle selon une approche spiralaire 
 

III – Compétences attendues 
Savoirs : 
 
 
 
 
 
 
 
Savoirs-faire : 
 
 
 
 
 
 
Savoir-être : 
 
 
 
 
 
 

- Les différents types de risque et leur prévention 
- Les techniques et les moyens de surveillance humaine 
- Les différents acteurs institutionnels et leurs rôles 
- Les différentes commissions de sécurité  
- Les différents plans et procédures d’intervention 
- Les traces et indices 
- Les procédures juridiques 

 
- Maîtriser les éléments nécessaires à la mise en œuvre d’une prestation 

de sécurité 
- Maîtriser les éléments de la prévention des risques en relation avec les 

partenaires institutionnels  
- Maîtriser les éléments de la gestion d’incident, d’accident, 

d’événements et de crise avec les partenaires institutionnels 
 

- Les principes de déontologie 
- La confidentialité et la discrétion 
- Le travail en équipe 
 

 

 


